
 
 

 Le mardi 15 décembre 2009 dès 17 h  

 
 

Cette journée commémore le triste anniversaire du 
décret, mais nous voulons tout de même que cette 
journée se termine sur une note festive. C’est pourquoi 
les membres de l’exécutif vous invitent à venir célébrer 
avec eux la fin de la session à compter de 17 h au local 
2-54-186 (à côté du local du syndicat). Des bouchées 
ainsi que des breuvages alcoolisés et non-alcoolisés 
seront servis. 
 
Au plaisir de vous rencontrer.  ENTRÉE GRATUITE 
 

           


